
Audrey CHARLUT
Avocat au Barreau de CARPENTRAS

Etat civil     :

➢ Copie de votre pièce d’identité (ou passeport ou titre de séjour) ;
➢ Copie de votre livret de famille ;
➢ Acte intégral de naissance de(s) votre/vos enfant(s) datant de – de 3 mois (à demander

auprès de la mairie du lieu de naissance de/des enfant(s)) ;

Ressources et charges     :

➢ Dernier avis d’imposition ;
➢ 3 derniers bulletins de salaires (ou attestations de Pôle emploi ou attestations CAF pour

le RSA ou relevés indemnités sécurité sociale etc.) ;
➢ Dernière attestation de paiement CAF ;
➢ Quittance de loyer ou copie de l’acte de propriété ;
➢ Justificatif de domicile datant de – de 3 mois (facture EDF par exemple) ; si vous êtes

hébergé à titre gratuit : une attestation d’hébergement rédigée par votre hébergeant + une
copie de sa carte d’identité ;

➢ Justificatifs de l’ensemble des charges de votre foyer : EDF, eau, gaz, téléphone,
internet, assurances, mutuelles etc. ;

➢ Justificatifs de l’ensemble des charges concernant vos enfants : cantine, activités
extrascolaires, scolarité, frais médicaux, permis de conduire etc.) ;

➢ Echéanciers de vos prêts (immobilier, consommation, véhicule etc.) ;

Autres     :

➢ Si vous êtes défendeur : copie de la saisine de la juridiction compétente (convocation en
justice, assignation etc.) ;

➢ S'il ne s'agit pas d'une première demande : justificatif de l'échec de la tentative de
médiation ;

➢ S’il y en a eu : copie des décisions du Juge aux Affaires Familiales antérieures. 
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LISTE DES PIECES A FOURNIR
POUR UN DOSSIER JAF:


